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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
N°25 / AO 

SUBVENTION À L'ASSOCIATION 
« LES RENCONTRES INTERNATIONALES DE LA PHOTOGRAPHIE » 

Le Conseil d'administration, après en avoir délibéré en application du 8° de l'article 
R. 141-13 du code du patrimoine dans sa séance du 26 juin 2025, autorise le 

versement à l'association « Les Rencontres Internationales de la Photographie » d'une 
subvention de 40 000 € pour l'année 2025. 

Cette subvention est allouée au titre de l'organisation de l'édition 202 des Rencontres 
de la photographie d'Arles. 

Fait à Paris, 

Le 26 juin 2025 

Par le Conseil d'administration 

La Préside 

Marie LAVANDIER 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

N° 25/1 

Approbation de la liste des personnalités qualifiées 
appelées à siéger au conseil d'administration de BIBRACTE EPCC 

Le Conseil d'administration, après en avoir délibéré en application du 12° de 
Particle R. 141-13 du code du patrimoine, saisi par voie de consultation écrite 
conformément aux dispositions de la délibération n° 21/01 du 5 octobre 2021 et de son 
règlement intérieur approuvé par la délibération n° 25/06 du 26 juin 2025, approuve la 
liste des personnalités suivantes appelées à siéger au Conseil d'administration de 
BIBRACTE EPCC en tant que personnes qualifiées : 

- Mme Francesca Cominelli, chercheuse en sciences économiques, maître de 
conférences à l'université Paris Panthéon-Sorbonne ; 

- Mme Marie Cornu, spécialiste du droit du patrimoine, directrice de recherche 
au CNRS ; 

- M. Roger Goudiard, agro-économiste, ancien cadre de l'Agence française du 
Développement ; 

- Mme Anne Pariente, directrice du service archéologique municipal de Lyon : 
- M. François Philizot, préfet de région honoraire ; 
- M. Jean Plumier, archéologue, chargé de mission pour le Gouvernement wallon 

(Belgique) ; 
- M. Hubert Tassy, directeur de l'EPCC de la Saline royale d’Arc-et-Senans, 

Fait a Paris, 

Le 18 novembre 2025 

Par le Conseil d’administration 

La Présidente, 

Marie LAVANDIER 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

N° 25/ 2/ 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE du 26 juin 2025 

Le Conseil d'administration, après en avoir délibéré en application de l'article R. 141-13 
du code du patrimoine, adopte le procès-verbal de la séance du 26 juin 2025. 

Fait à Paris, 

Le 4 décembre 2025 

Par le Conseil d'administration 

La Présidente, 

Marie LAVANDIER 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

N° 25/ ? 

du 04 décembre 2025 

BUDGET RECTIFICATIF N°2 2025 

Vu les articles 175, 176 et 177 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 

gestion budgétaire et comptable publique, 

Vu l'arrêté du 7 aout 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes, 

Le Conseil d'administration, après en avoir délibéré en application du 4° de l’article 
R141-13 du code du patrimoine, dans sa séance du 04 décembre 2025, approuve le 
budget rectificatif n°2 2025. 

Article 1 : 

Le conseil d'administration vote les autorisations budgétaires suivantes : 

1504 ETPT sous plafond et 36 ETPT hors plafond 

235 922 609 € d’autorisations d'engagement dont : 

100 636 169 € de personnel 
76 242 796 € de fonctionnement 
59 043 644 € d'investissement 

230 507 495 € de crédits de paiement dont : 

100 636 169 € de personnel 
78 695 151 € de fonctionnement 
51 176 175 € d'investissement 

219 852 868 € de prévisions de recettes 

-10 654 627 € de solde budgétaire 
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Article 2 : 

Le conseil d'administration vote les prévisions comptables suivantes : 

-13 573 625 € de variation de trésorerie 
-7 731 568 € de résultat patrimonial 
1 553 432 € de capacité d’autofinancement 
-13 231 550 € de variation de fonds de roulement 

Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l'équilibre financier et de la 
situation patrimoniale sont annexés à la présente délibération. 

Fait à Paris, le 04 décembre 2025 

Par le Conseil d'administration, 

La Présidente, 

Marie LAVANDIER 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

We 

PRIME ANNUELLE DES AGENTS DES GROUPES 1 ET 2 
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Vu l'alinéa 13° de l’article R. 141-13 du code du patrimoine ; 

Vu le cadre de gestion du personnel non titulaire du Centre des monuments nationaux ; 

Vu le vote favorable du comité social d'administration en date du 1° décembre 2025, 

Le Conseil d'Administration, après en avoir délibéré dans sa séance du 4 décembre 

2025 en application du 13° de l'article R. 141-13 du code du patrimoine, adopte la 
délibération suivante : 

Article 1er : Conditions d'éligibilité 

Est approuvée l'attribution chaque année d’une prime pour les agents des groupes 1 
et 2 du cadre de gestion qui remplissent les conditions suivantes : 

«Etre recruté sur le fondement juridique de l’article L332-1, L332-2 ou L332-3 du 
code général de la Fonction publique ; 

"  Satisfaire aux conditions d'éligibilité et d'ancienneté définies par le ministère de 
la Culture pour le Complément indemnitaire annuel au titre de l'année N-1. 

Article 2 : Montant 

Il est donné au Président du Centre des Monuments Nationaux la compétence de 
déterminer par décision les enveloppes de crédits correspondantes inscrites au budget 
de l'établissement. 

Le non-versement de cette prime ne peut être envisagé que si le compte rendu 
d'entretien professionnel, de l'année N-1 de l'agent fait mention de l'opposition de 

l'autorité hiérarchique à ce versement. 

Le montant de cette prime peut être modulé. Dans cette hypothèse, il est déterminé 
par la hiérarchie de l'agent, en cohérence avec son appréciation professionnelle 
explicitée dans le cadre de son compte-rendu d'entretien professionnel (CREP) au titre 
de l’année N-1. 

Ce montant individuel est proratisé en fonction du temps de service effectif de l'agent 
sur l'année de référence. Dans le cas où la manière de servir de l'agent ne pourrait 
pas être valablement appréciée compte tenu de la durée de service effectif ou de 
l'absence de CREP N-1, l'attribution du montant de référence est à privilégier. Par 
ailleurs, les agents bénéficiant d'une décharge syndicale au moins égale à 70% se 
voient attribuer le montant moyen de prime correspondant à leur groupe.



Article 3 : En cas de changement de statut ou de groupe de l’agent 

Dans le cas où un agent ayant changé de statut (passage de contractuel à stagiaire 
d'un corps de fonctionnaire par exemple) au cours de l'année de référence serait 
éligible à la fois à la prime variable des groupes 1 et 2 et au CIA, l’agent bénéficiera 

exclusivement du CIA. 

Dans le cas où un agent ayant changé de groupe au cours de l'année de référence 
serait éligible à la fois à la prime variable des groupes 1 et 2 et à la part variable des 
cadres, l’agent bénéficiera exclusivement de la prime correspondant à son groupe 
d'appartenance lors de la majeure partie de l'année de référence. 

Article 4 : Mesures transitoires 

Un agent qui aurait perçu en 2025 une part variable des cadres au titre de 2024 alors 
que la majeure partie de 2024 a été accomplie alors qu'il était en groupe 1 ou 2 

conservera la part variable des cadres versée et ne bénéficiera pas sur la paie de 
décembre 2025 du versement de la prime des groupes 1 et 2. 

Fait à Paris, 

Le Q 4 DEC. 9995 

Par le Conseil d’administration 

La Présidente, 
Marie LAVANDIER a 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

N°25/ S 

Tarification différenciée 
selon la résidence et la nationalité 

Vu le Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), notamment ses 
articles 18 et 56 ; 

Vu la directive 2003/109/CE du 25 novembre 2003 relative au statut des ressortissants 
de pays tiers résidents de longue durée ; 

Vu les règlements communautaires applicables à la non-discrimination et a la libre 
prestation de services culturels au sein de l'UE ; 

Vu l’article R. 141-13 11° du code du patrimoine, 

Vu la jurisprudence de la CJCE (CJCE, 15 mars 1994, C-45/93 ; CJCE, 16 janvier 
2003, C-388/01) et du Conseil d’Etat (CE, 18 janvier 2013, SOS Racisme, n° 328230) 

relative a la tarification différenciée dans les services publics culturels ; 

Vu la délibération n° 3 du 3 juillet 2019, relative a la détermination de la politique 
tarifaire de l’établissement en matière de droit d’entrée et de prestations annexes s'y 
rapportant, 

Vu la délibération n° 16 du 10 octobre 2023, relative à la révision générale des tarifs 
de l'établissement en matière de droit d'entrée et des prestations annexes s’y 
rapportant, 

Le conseil d'administration, après en avoir délibéré dans sa séance du 
4 décembre 2025, approuve le projet de tarification différenciée pour les visiteurs 
individuels de la Sainte-Chapelle. En conséquence, le tarif normal est applicable aux 
visiteurs âgés de plus de 18 ans qui ne sont ni résidents, ni ressortissants d'un des 
États membres de l'Union européenne (UE) ou de l'Espace économique européen 
(EEE). Le tarif réduit est applicable aux visiteurs âgés de plus de 26 ans qui sont 
ressortissants ou résidents d'un des Etats membres de l'UE ou de I'EEE. 
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Il approuve le projet de tarification pour les groupes adultes de plus de 18 ans sans 
différenciation selon la nationalité ou la résidence et supprime les tarifs avantageux 
pour les revendeurs. 

Le projet de tarification est défini dans le rapport de présentation annexé à la présente 
délibération. 

La délibération entre en vigueur le 12 janvier 2026. 

Fait à Paris, 

Le 4 décembre 2025 

Par le Conseil d'administration 

La Présidente, 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

ne 251 

du 04 décembre 2025 

BUDGET INITIAL 2026 

Vu les articles 175, 176 et 177 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif a la 

gestion budgétaire et comptable publique, 

Vu l'arrêté du 7 aout 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes, 

Le Conseil d'administration, après en avoir délibéré en application du 4° de l’article 
R141-13 du code du patrimoine, dans sa séance du 04 décembre 2025, approuve le 
budget initial 2026. 

Article 1 : 

Le conseil d'administration vote les autorisations budgétaires suivantes : 

1517 ETPT sous plafond et 36 ETPT hors plafond 

226 719 941 € d’autorisations d'engagement dont : 

105 021 059 € de personnel 
75 817 783 € de fonctionnement 
45 881 099 € d'investissement 

241 505 490 € de crédits de paiement dont : 

105 021 059 € de personnel 
81 932 290 € de fonctionnement 
54 552 141 € d'investissement 

214 533 894 € de prévisions de recettes 

-26 971 596 € de solde budgétaire 
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Article 2 : 

Le conseil d'administration vote les prévisions comptables suivantes : 

-30 048 519 € de variation de trésorerie 
-10 024 814 € de résultat patrimonial 
-1 024 814 € d'insuffisance d’autofinancement 
-29 548 519 € de variation de fonds de roulement 

Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l'équilibre financier et de la 
situation patrimoniale sont annexés à la présente délibération. 

Fait à Paris, le 04 décembre 2025 

Par le Conseil d'administration, 

La Présidente, 

Marie LAVANDIER 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
N° 25 | }— 

Contrôle interne comptable et budgétaire (CICB) du Centre des monuments 
nationaux 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré en application de l'article 

R. 141-13 du code du patrimoine dans sa séance du 4 décembre 2025, 
conformément à l'arrêté du 17 décembre 2015 relatif au cadre de référence des 
contrôles internes budgétaire et comptable, pris en application de l'article 215 du 
décret GBCP, approuve le plan d’action du contrôle interne comptable et budgétaire. 

Fait à Paris, 

Le 4 décembre 2025 

Par le Conseil d'administration 

La Président GF 

Marie LAVANDIER 

92 

tel 

- 

ht



li L 4 A wad Ak oe el & he hoc M ol 4 L Yi oe On A d à 

1A w L M O4 om du li À ah a 1 wot iT U cs ù Où À Oe Où 

how bo LÀ æ M 4 A 1 oh lal at w 4 A 4 du A ! no @ li woo 

40 dg pw A À & a to ha ed nin lw m4 4 à Low ws lal 

2 L sd wd A oo bs neo M li À L 

CENTRE DES : Pe À A æ ni 4 À Aor 4 dd La = 4 M  Ù A 

h © d à 4 Lawn A Low 4 

MONUMENTS NATIONAUR se a awa 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
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Contrat d’objectifs pluriannuel 2025-2030 (COP) 
du Centre des monuments nationaux 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré en application de l'article R. 141-13 

|" Marie LAVANDIER 

du code du patrimoine, adopte le contrat d’objectifs pluriannuel 2025-2030 (COP). 

Fait a Paris, 

Le 4 décembre 2025 

Par le Conseil d’administration 

La Préside 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
N° 251 A.A 

SUBVENTION A L’ASSOCIATION DES PERSONNELS 
DU CENTRE DES MONUMENTS NATIONAUX 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré en application du 8° de l'article 
R. 141-13 du code du patrimoine, dans sa séance du 4 décembre 2025, autorise le 

versement a l'association des personnels du Centre des monuments nationaux d’une 
subvention de 125 000 €. 

Cette subvention est allouée au titre du fonctionnement et des activités de 
l'association, pour l'exercice 2026. Une avance sur cette subvention d’un montant de 

20 000 € est versée sur l'exercice 2025. 

Fait à Paris, 

Le 4 décembre 2025 

Par le Conseil d'administration 

La Présidente, 

Marie LAVANDIE 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
N° 25/12 

SUBVENTION À LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES AURAY QUIBERON TERRE 
ATLANTIQUE 

AU TITRE D'UN CHANTIER D’ INSERTION CONCERNANT L’ENTRETIEN 
ET LA VALORISATION PAYSAGÈRE DES SITES MÉGALITHIQUES 

Le Conseil d'administration, après en avoir délibéré en application du 8° de l'article 
R.141-13 du code du patrimoine, dans sa séance du 4 décembre 2025 autorise le 
versement à la Communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique d’une 
subvention annuelle de 34 000 € en 2026 et 2027. 

Cette subvention est allouée au titre du chantier des mégalithes pour l'entretien et la 
valorisation paysagère des sites mégalithiques de Carnac, de La Trinité-sur-Mer et 
de Locmariaquer, dont la gestion a été confiée au Centre des monuments nationaux 
par convention d'utilisation en date du 21 mai 2015, conformément aux stipulations 
de l'avenant à conclure entre le CMN et la Communauté de communes AQTA. 

Fait à Paris, 

Le 4 décembre 2025 

Par le Conseil d'administration 

La Présidente 

Marie Lavandier Ps 
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